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Le présent règlement fixe les conditions d'octroi d'une subvention communale pour les 
études musicales suivies par des jeunes. 

Article 2 AYANTS DROIT 

Peuvent bénéficier d'un subside communal les élèves jusqu'à l'âge de 20 ans révolus, à titre 
exceptionnel, jusqu'à l'âge de 25 ans révolus, s'ils peuvent attester de leur statut d'étudiant 
ou d'apprenti et qu'ils suivent un enseignement visant à l'obtention d'un certificat de fin 
d'études non professionnelles de la musique, au sens de l'article 12 de la loi sur les écoles 
de musique (LEM) du 3.05.2011. L'ayant droit doit être domicilié St-Légier-La Chiésaz 
depuis un an au moins à la date d'inscription à l'école de musique. 

Les subsides sont octroyés aux élèves qui suivent des cours dispensés par une école de 
musique reconnue par la Fondation pour l'enseignement de la musique (ci-après FEM). 

En cas de départ de la commune, la subvention cesse avec effet immédiat, même si l'ayant 
droit continue ses études musicales dans la région. 

Article 3 DROIT 

Les conditions préalables au subventionnement des études musicales sont les suivantes : 

• l'ayant droit doit être inscrit auprès d'une école de musique reconnue par la FEM, 

• la demande de subventionnement est présentée au moyen du formulaire "demande 
de subventionnement des études musicales" et accompagnée d'une attestation de 
l'école de musique et de la facture acquittée ou de toute autre preuve de paiement 
au Service des finances de la commune de St-Légier-La Chiésaz, en précisant le 
genre de cours suivi, son coût et sa fréquentation. 

Article 4 PARTICIPATION FINANCIERE DE LA COMMUNE 

La prise en charge, par la commune, d'une partie des frais d'études musicales sera 
déterminée selon le barème admis par la municipalité, sur la base du revenu brut mensuel 
de la famille au moment du dépôt de la demande, auquel seront déduits 10% de frais 
d'acquisition du revenu, sauf pour les indépendants. 

Le salaire du partenaire enregistré ou des personnes faisant ménage commun, sous 
déduction d'éventuelles pensions alimentaires payées, est pris en compte dans le revenu 
déterminant. En ce qui concerne les enfants adoptés ou en voie d'adoption, c'est le revenu 
des parents ou futurs parents adoptifs qui sera pris en considération. 

Pour les indépendants, le revenu brut de l'activité est pris en considération. Ce revenu est 
déterminé par les chiffres 180, 185 ou 190 de la taxation fiscale. 
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Les limites de revenu mensuel calculé donnant droit au dépôt d'une demande sont les 
suivantes : 

• CHF 5'900.00 
• CHF 6'300.00 
• CHF 6'700.00 
• CHF 400.00 

pour une famille avec 1 enfant à charge 
pour une famille avec 2 enfants à charge 
pour une famille avec 3 enfants à charge 
pour chaque enfant supplémentaire à charge. 

La part de subvention est fixée en fonction du barème annexé au présent règlement. 

La participation financière de la commune est versée aux parents ou au représentant légal 
à chaque fin de semestre, sur présentation de la facture, dûment acquittée, de l'école de 
musique. 

Les normes ci-dessus et le barème peuvent être modifiés en tout temps par la municipalité. 

Les frais d'acquisition, de location, de réparation d'instruments, ainsi que d'achat de 
partitions musicales ne sont pas pris en considération par le présent règlement. 

En aucun cas la municipalité est responsable du paiement des factures établies par l'école 
de musique. 

Article 5 PROCEDURE 

L'ayant droit ou son représentant légal est en principe informé de son droit par le 
secrétariat de l'école de musique qui lui remettra un exemplaire du présent règlement, 
ainsi que la formule de demande. Le Service des finances de la commune est à même 
également de renseigner et de remettre la documentation précitée. 

Dans tous les cas, il appartient à l'ayant droit ou à son représentant légal de faire valoir lui-
même son droit en la matière. 

L'ayant droit ou son représentant légal présentera sa demande au Service des finances de 
la commune dans les trois mois suivant l'établissement de la facture de l'école de musique 
en joignant les copies suivantes : 

les 3 dernières fiches de salaire, avec indication du nombre de salaires annuels 
(12, 13 ou plus). Pour les personnes ayant des revenus irréguliers, les 6 ou 12 
dernières fiches de salaire seront demandées; 

le ou les certificats de salaire de l'année précédente; 

tout autre justificatif de revenus nécessaire au calcul du revenu déterminant 
(pensions alimentaires, rentes, bourses, etc.) 

Les indépendants devront présenter leur dernière taxation fiscale. 

Article 6 AUTORITE DE RECOURS 

La municipalité fonctionne comme autorité de recours uniquement pour ce qui concerne la 
participation financière de la commune. 

Les décisions du Service des finances de la commune peuvent faire l'objet d'un recours 
écrit et motivé auprès de la Municipalité, aux conditions prévues par la loi du 
28 octobre 2008 sur la procédure administrative. 
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Article 7 FINANCEMENT 

Chaque année, la somme nécessaire à l'application du présent règlement est portée au 
budget, lequel est soumis à l'approbation du Conseil communal. 

Article 8 APPLICATION 

La Municipalité charge le Service des finances d'appliquer le présent règlement avec la 
collaboration des écoles de musique reconnue par la Fondation pour l'enseignement de la 
musique (FEM). 

Le présent règlement entre en vigueur dès son approbation par la cheffe du Département 
des institutions et de la sécurité. 

Adopté par la Municipalité de St-Légier-La Chiésaz 
dans sa séance du 27 octobre 2014 

Synd Le Se étaire 

A. Bova J. St iner 

Adopté par le Conseil communal de St-Légier-La Chiésaz 
dans sa séance du 16 février 2015 

Le Président 

D. Berner 

La Secrétaire 

c 2 
C. Colagioia 

Approuvé par la Cheffe du Département des institutions et de la sécurité 

le   I3AVR,2015 

B. Métraux 
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Barème des subsides aux études musicales accordés à la demande des parents 

Annexe au règlement 
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1 2 3 4 5 6 7 8 

3o(x) 90% 90% go% 90% 90% 90% go% 90% 

3001 3100 87% 90% 90% 90% 90% 900/0 90% 90% 
3101 320C) 84% 90% 90% 90% 90% 90% 90% 93')/0 
3201 33(X) 81% 90% 90% 90% 90% 90% 90% 90% 
3301 34C° 78% 90% 90% 90% 90% 90% 90% 903/0
3401 3500 75% 87% 90% 90% 90% 90% 90% 90% 
3501 3600 72% 84% 9C/0 90% 90% 90% 90% 90% 
3601 3700 69% 81% 93/0 90% 90% 90% 90% 97% 
3701 3800 66% 78% 90% 90% 90% 90% 90% 90% 

3801 39(x) 63% 75% 87% 90% 90% 90% go% goy. 

3901 4000 60% 72% 84% 90% goeh 90% 90% 9c(y. 

4001 4100 57% 69% 81% 97% 90% 90% 90% 90/0 
4101 4200 54% 66% 78% 90% eV° 90% 90% 90% 
4201 4303 51% 63% 75% 87% 90% 90% 90% 90% 
4301 4400 48% 60% 72% 84% 90% 90% 90% 90% 
4401 4500 45% 57% 69% 81% 90% 90% 90% 90% 
4501 460() 42% 54% 66% 78% 90% 90% 90% 90% 

4601 4700 39% 51% 63% 75% 87% 90% 90% 90% 
4701 4803 36% 48% 60% 72% 84% 90)/0 90% 969/0 
4801 4900 33% 45% 57% 69% 81% 90% 90% 90% 
4901 500C) 30% 42% 54% 66% 78% 9°% 90% 90% 
5001 5100 27% 39% 51% 63% 75% 87% 90% 90% 
5101 5200 24% 36% 48% 60% 72% 84% 90% 90% 
5201 5300 21% 33% 45% 57% 69% 81% 97/0 97% 

5301 5400 18% 30% 42% 54% 66% 78% 90% --Qn% 
5401 55CX) 15% 27% 39% 51% 63% 75% 87% 90% 

5501 56CX) 12% 24% 36% 48% 60% 72% 84% 90% 
5601 5703 9% 21% 33% 45% 57% 69% 81% 90% 
5701 5800 6% 18% 30% 42% 54% 66% 78% 90°/0 

5801 5900 3% 15% 27% 39% 51% 63% 75% 87% 

5901 6000 0% 12% 24% 36% 48% 60% 72% 84% 

6031 6100 œx, 9% 21% 33% 45% 57% 69% 81% 
6101 6200 0% 6% 18% 30% 42% 54% 66% 78% 

6201 6300 0% 3% 15% 27% 39% 51% 63% 75% 

6301 6400 0% 0% 12% 24% 36% 48% 60% 72% 

6401 6500 CP/0 0% 9% 21% 33% 45% 57% 69% 

6501 6600 0% 0% 6% 18% 30% 42% 54% 66% 

6601 67CX) 0% 0% 3% 15% 27% 39% 51% 63% 

6701 68(X) 0% 0% 0% 12% 24% 36% 48% 60% 

6801 69CX) 0% 0% 0% 9% 21% 33% 45% 57% 

6901 7000 0% 0% 0% 6% 18% 30% 42% 54% 

7001 71W 0% CA 0% 3% 15% 27% 39% 51% 

7101 7200 0% 0% 0% 0% 12% 24% 36% 48% 

7201 7300 0% 0% 0% 0% 9% 21% 33% 45% 

7301 74C() 0% 0% 0% 0% 6% 18% 30% 42% 

7401 7500 0% UA CA 0% 3% 15% 27% 39% 

7501 76W 0% 0% 0% 0% 0% 12% 24% 36% 

7601 7700 0% 0% CA 0% e 9% 21% 33% 

7701 7800 0% 0% 0% 0% 0% 6% 18% 30%, 
7801 7900 ce. 0% 0% 0% ce 3% 15% 27% 

7901 8000 0% 0% 0% 0% 0% 0% 12% 24% 

8001 8100 0% 0% CA 0% 0% 0% 9% 21% 

8101 8200 0% 0% 0% 0% 0% 0% 6% 18% 

8201 8300 0% 0% 0% 0% 0% 0% 3% 15% 

8301 8400 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 12% 
8401 8500 0% 0% 0% 0)/0 0% 0% 0% 9% 
8501 8600 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 6% 

8601 8700 0% 0% CA CA 0% 0% CA 3% 

8701 0% CP/0 CA CA 0% CP/0 0% 0% 
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DEMANDE DE SUBVENTIONNEMENT DES ETUDES MUSICALES 

Formulaire à retourner dûment rempli à l’adresse ci-dessous 
(toutes les données seront traitées confidentiellement) 

 

Elève 
 

Nom :  ________________________________  Prénom : ________________________________  
 

Né(e) le :  _____________________________  Maître de classe :_________________________  
 

Parents ou représentant légal  
 

Nom :  ________________________________  Prénom : ________________________________  
 

Adresse :  _____________________________  Tél. ou mobile :  _________________________  

 

Etudes musicales suivies 
 

Ecole de musique reconnue par la Fondation de l’enseignement de la musique (FEM) 
 

Nom de l’école :  _____________________________________________________________________  
 

Cours : (A cocher)  ☐ individuel ☐ collectif 
 

Genre de cours :  _____________________________________________________________________  
 

Coût semestriel : CHF  ________  Fréquentation :  __________________________________  
 
(Joindre la facture dûment acquittée de l’école de musique) 

 

Les renseignements suivants sont indispensables pour le calcul du subside : 
 

a) Revenus mensuels brut de la famille 
 

Salaire brut mensuel du père CHF  

Salaire brut mensuel de la mère CHF  

Pension(s) alimentaire(s) CHF  

Allocations familiales CHF  

Autre(s) revenu(s), à préciser CHF  

Total  CHF  
 

b) Autre(s) enfant(s) de la famille – Nom(s), prénom(s) et année(s) de naissance 
 

1. ________________________________   3.  ___________________________________  
 

2. ________________________________   4.  ___________________________________  
 

c) Le versement devra être effectué auprès de : 
 

☐ Postfinance  IBAN n° : CH_ _  _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _ _ 
 

☐ Nom et prénom du titulaire du compte : ____________________________________________  
 

☐ Nom de la banque : IBAN n° : CH_ _  _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _ _ 
 

☐ Nom et prénom du titulaire du compte :  ___________________________________________  
 
 

Date :  __________________________  Signature :  ____________________________  


